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Un Souvenir de Solferino suivi de l'Avenir sanglant

Les prisonniers de guerre (suite)

Seront renvoyes dans leur pays ceux qui,
apres guerison, seront reconnus incapables
de servir.
Les autres pourront egalement etre
renvoyes, ä la condition de ne pas reprendre les

armes pendant la duree de la guerre.
Les evacuations, avec le personnel qui les

dirige, seront couvertes par une neutralite
absolue.
11 ne nous reste done plus ä nous occuper
que des prisonniers valides.
II est de notoriete publique que les gouver-
nements des pays belligerants s'attachent de

nos jours ä fournir aux prisonniers de guerre
tout ce qui peut etre considere comme le
strict necessaire.
Mais le strict necessaire est-il bien tout ce

que l'humanite et la charite chretienne doi-
vent ä des soldats que le sort de la guerre a

trahis? Les prisonniers ne sont-ils pas des
hommes qui souffrent, et qui, par consequent,

ont droit ä la pitie et ä l'assistance des

coeurs genereux? Ensuite, qu'est-ce que le
strict necessaire, et qui peut en assigner les

limites? Ce qui suffit pour empecher de
mourir tel malheureux n'est qu'une minime
partie de ce dont un autre a besoin pour
vaincre sa douleur qui, laissee ä elle-meme,
pourrait devenir mortelle. Aux ennuis de

l'exil, ä la separation d'avec la famille,
ajoutez encore l'inquietude sur le sort de la
patrie et cette langueur, souvent fatale au
prisonnier, qui s'empare de tout homme
violemment jete au dehors du milieu oü il a

vecu, aime, espere, oil il desire mourir au
moins, s'il ne peut plus y vivre heureux.
Qu'on se mette pour un moment ä la place
d'un prisonnier de guerre, et qu'on dise si

une ou deux rations de pain et de soupe, par
jour, un lit et un vetement, en un mot, ce

qu'on est convenu d'appeler le strict necessaire,

suffisent, en fait de soins, en pays
ennemi! Et encore, ne parlons-nous pas de
ces courtes et meurtrieres campagnes dont
les dernieres annees nous ont donne le
spectacle: les guerres d'Italie et d'Allemagne
n'ont dure que quelques semaines; mais, qui
nous assure qu'ä l'avemr aucune guerre ne

durera plus longtemps? Les nouvelles
armes et la nouvelle tactique ne nous le

garantissent point; les causes de duree des

guerres sont bien plus profondes.
C'est pendant une guerre prolongee, quand
les haines nationales se ravivent et parvien-
nent ä endurcir les meilleurs coeurs ä l'egard
de l'ennemi vaincu, que le role des Comites
internationaux envers les prisonniers
deviendra exceptionnellement important et

reparateur. Instruments de l'amour divin au
milieu du dechainement universel des plus
tristes passions, ils seront comme autant
d'arches de salut pour les malheureuses vic-
times de la violence des temps, et comme
autant de pieux et utiles refuges pour les

coeurs cherchant le service de Dieu ä travers
la tempete que la fureur des hommes aura
soulevee.

Envisages sous un autre rapport encore, les

devoirs des institutions de charite devien-
nent d'une extreme gravite envers les
prisonniers. Dans certains cas extremes, quand
les vivres commencent ä manquer aux
armees, il n'y a que la charite privee qui, par
de sublimes efforts, puisse suppleer ä l'im-
puissance des administrations publiques
pour ce qui regarde l'entretien des prisonniers;

il suffit de jeter les yeux sur les chiffres
considerables des dons en nature et en
argent qu'ontsureunir au nom de la charite
les Comites de secours pendant les dernieres

guerres, aussi bien en Europe que de l'autre
cote de l'Ocean, pour se convaincre des

avantages enormes que presentent, en des

temps difficiles, les quetes organisees par des

institutions privees. Le plus grand sacrifice,
volontairement accepte, parait moins lourd
que la plus petite charge imposee ä titre de
redevance ou de contribution de guerre.
Ajoutons encore ä ces avantages incontesta-
bles, resultant de la nature meme des choses,
la part d'enthousiasme qui est un si puissant

auxiliaire de toute action spontanee.
II est incontestable, nous lerepetons, que les

devoirs envers les prisonniers incombent en

premier lieu aux gouvernements, de meme
que c'est le cas pour les blesses; mais c'est
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aux Comites d'accomplir ce qui pourrait
etre au-dessus des forces des gouvernements,

et cette ceuvre n'est pas moins prati-
cable que ne l'a ete celle pour les blesses,
consideree d'abord comme une utopie par
les esprits les plus reflechis.
Dejä, pendant la derniere guerre
d'Allemagne, les Comites des divers pays en hostility

se sont occupes de leurs nationaux,
prisonniers en pays ennemi.
C'est ainsi que le Comite autrichien, preside
par Son Altesse le prince Colloredo-
Mansfeld, m'ecrivit en 1866 par l'organe de

son secretaire general, M. le Dr
Schlesinger, pour me prier d'informer le Comite
central prussien qu'il mettait ä la disposition

de ce dernier une grande quantite de

provisions et de secours en nature et en

argent, pour etre affectes aux besoins des

prisonniers autrichiens en Prusse. Le
Comite prussien me repondit, il est vrai, que
les prisonniers autrichiens avaient tout ce

qui pouvait leur etre utile, mais cette noble
emulation de deux Comites appartenant ä

deux pays ennemis n'affaiblit en rien la
solidarity de toutes les Societes de secours
ä l'egard des victimes de la guerre; au con-
traire, elle ne fait que la rehausser et l'af-
fermir.
Avant cette epoque, pendant la guerre
contre le Danemark, les Comites de secours
des pays ennemis ont fait les plus louables
efforts pour adoucir autant que possible le

sort des prisonniers de guerre.
II est done tres evident que la pratique, aussi
bien que l'etude sincere du role international

des Comites, imposent ä ceux-ci le
devoir de s'occuper du sort des prisonniers
de guerre, en tant que les soins donnes par
les gouvernements ne suffisent pas, et sinon
dans la meme mesure que cela a lieu pour les

blesses, dont l'etat reclame imperieusement
les premiers soins, du moins dans la mesure
du possible, et aussitöt que le service des

premiers est assure. (ci suivre)
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